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Règlement d’utilisation de résine  
en handball au CST 
 

Principe 

L’utilisation de résine pour la pratique sportive du handball n’est pas autorisée au CST, 
qui peut néanmoins accorder des dérogations aux équipes nationales. 

Dérogation 

Toute demande de dérogation doit être transmise avant toute utilisation au 
coordinateur sportif.  

L’utilisation de résine peut être autorisée uniquement dans la salle Vacchini, à Losone. 

Les équipes qui utilisent de la résine apportent leurs propres ballons. 
 

Produit 

Seul le produit «Intense Grip» est autorisé à l’OFSPO / au CST. Celui-ci est mis 
gracieusement à disposition et peut être obtenu au dépôt du CST. 

Nettoyage 

Le groupe qui utilise la résine se verra facturer 850 francs pour les frais de nettoyage qui 
en découlent.  
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